
Quelles sont les prestations sociales liées au contrat
d'apprentissage ?

Réponse courte

L'apprenti bénéficie d'une protection sociale complète dès le premier jour de son contrat, incluant l'assurance

maladie-maternité, l'assurance accident, l'assurance pension et les prestations familiales. L'affiliation à la

sécurité sociale est obligatoire et doit être effectuée par l'employeur auprès du Centre commun de la sécurité sociale

(CCSS).

Définition

Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail spécial régi par les articles L.111-1 à L.111-20 du Code du

travail luxembourgeois. Il permet à un apprenti d'acquérir une formation professionnelle pratique en entreprise,

complétée par une formation théorique en établissement scolaire. Ce contrat ouvre droit à une protection sociale

similaire à celle des salariés ordinaires, avec certaines particularités liées au statut d'apprenti.

Conditions d’exercice

L'affiliation à la sécurité sociale est obligatoire dès le premier jour du contrat d'apprentissage, conformément à

l'article 1er du Code de la sécurité sociale. Cette obligation s'applique indépendamment de l'âge de l'apprenti et du

montant de son indemnité.

L'employeur doit procéder à la déclaration d'entrée auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et

s'acquitter des cotisations sociales sur l'indemnité d'apprentissage.

Modalités pratiques

L'apprenti bénéficie des prestations suivantes :
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Assurance maladie-maternité (articles 7-14 du Code de la sécurité sociale) :

Remboursement des soins de santé

Indemnités pécuniaires de maladie

Prestations de maternité

Assurance accident (articles 1-4 de la loi modifiée du 12 mai 2010) :

Protection contre les accidents du travail

Couverture des maladies professionnelles

Protection pendant les trajets

Assurance pension (articles 171-172 du Code de la sécurité sociale) :

Validation des périodes d'apprentissage

Constitution des droits à pension

Prestations familiales (articles 271-273 du Code de la sécurité sociale) :

Maintien des allocations familiales via les parents

Conditions d'âge et de scolarisation applicables

Pratiques et recommandations

Vérifier l'affiliation effective au CCSS dès le début du contrat

Informer l'apprenti de ses droits et obligations en matière sociale

Mettre en place un suivi spécifique des absences et congés

Assurer la traçabilité des démarches administratives

Garantir l'égalité de traitement avec les autres salariés
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.111-1 à L.111-20 du Code du travail Contrat d'apprentissage

Articles L.211-1 à L.211-10 du Code du travail Protection des jeunes travailleurs

Article 1er du Code de la sécurité sociale Affiliation obligatoire

Articles 7-14 du Code de la sécurité sociale Assurance maladie-maternité

Articles 171-172 du Code de la sécurité sociale Assurance pension

Articles 271-273 du Code de la sécurité sociale Prestations familiales

Articles 1-4 de la loi modifiée du 12 mai 2010 Champ d'application de l'assurance accident

Articles 7-9 de la loi modifiée du 12 mai 2010 Prestations de l'assurance accident

L'employeur engage sa responsabilité en cas de non-respect des obligations d'affiliation et de déclaration. Un encadrement humain

adéquat et une traçabilité rigoureuse des démarches sont essentiels pour garantir l'effectivité des droits sociaux de l'apprenti.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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